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Permis d’Aménager : création d’un lotissement – PIECE PA 1 
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Localisation du projet 
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Le terrain faisant l’objet de la présente opération est situé sur la Commune de Montvalezan (73) au lieu-dit 
Bertrand - Coffat. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet se situe sur la Commune de Montvalezan. Le site est localisé en contrebas de la station de ski de 
La Rosière à cheval entre le lieu-dit « Bertrand - Coffat ». L’accès se fait par la Route du Gollet.  

Le terrain à aménager concerné par l’opération est d’une superficie de 15 588m². 

Le site est principalement classé en zones 1AUb et 1AUc, secteurs créés dans les années 1970 affectés 
essentiellement à l'habitat, et en zone APE, Secteur agricole d’intérêt paysager et environnemental, dans sa 
partie sud.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le site est situé dans le périmètre d’emprise du PPRN, cependant aucune zone à risque n’est à déclarer 
dans l’emprise du projet.  

Le site fait l’objet d’une OAP au nom du lieu-dit. 

Le terrain à aménager est caractérisé par une pente d’environ 20%. 

Aucune zone humide n’a été identifiée dans la zone d’implantation du projet (rapport d’expertise Epode 
d’août 2022). Trois zones humides ont été identifiées à proximité et en périphérie de la zone d’implantation 
du projet (rapport d’expertise Epode d’août 2022). 

Les parcelles du tènement actuel (H n°205 et H n°1300) forment un ensemble ne comprenant pas 
d’habitation. L’environnement du site est bâti au Nord et à l’Est (vieux village de La Rosière), à l’Ouest se 
situe le lotissement du Gollet dans une zone boisée et au Sud, des prairies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Cette opération se situe sur les parcelles cadastrées section E n°1396, 1397, 1398, 1404, 1405, 1406, 1407, 
1408, 1409, 1410, 1411, 1412, 1413, 1414, 1415, 1416, 1417, 1418, 1419, 1420, 1421, 1424, 1426, 1427, 
1428, 1429, 1430, 1472, 1473, 1484, 1485, 2351, 2607. 

Les parcelles cadastrées section E n° 1404, 1420, 1421, 2351 et 2607 feront l’objet d’une division foncière 
au préalable comme décrit sur le plan de composition. 

Ces parcelles seront divisées pour créer 12 lots à bâtir et l’emprise d’une voirie de desserte conformément 
au plan de composition PA n°4. L’opération présentée, sise sur le territoire de la commune de Montvalezan 
a pour vocation d’accueillir des chalets. 

Le secteur d’OAP, s’inscrit dans le développement de la station de La Rosière. Il a été fait le constat qu’en 
plus d’être le pôle touristique de la commune, la station était également un pôle de vie majeur pour la 
commune de Montvalezan. La Rosière concentre la majorité des équipements et des services du territoire 
communal. 

Le projet s’inscrit dans la continuité du lotissement du Gollet, caractérisé par une urbanisation sous forme 
de petits chalets individuels, et sous le vieux village, il est proposé une urbanisation de type individuel ou 
collectif sur ce secteur faisant le lien avec les constructions existantes et proposant une compacité des 
formes urbaines permettant la mise en œuvre d’une densité moyenne de 20 logements à l’hectare, soit 
environ 32 logements minimum dans la zone. 

Il s’agit ainsi de compléter l’offre de logement permanent disponible à la Rosière par la réalisation d’une 
opération privée ayant fait l’objet d’une AFU et de nombreuses réflexions. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le terrain concerné par l’opération a été divisé en 12 lots et une voirie de desserte. Le plan ci-dessous 
définit la forme et l’emplacement des lots. (Sans échelle) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

N° des lots Surface des lots Répartition de la 
surface de plancher 

Nb de logement 
minimum par lot 

1 1623 m² 1404 m² 6 
2 358 m2 310 m² 1 
3 425 m2 368 m² 1 
4 1540 m² 1332 m² 5 
5 502 m² 434 m² 2 
6 601 m² 520 m² 2 
7 421 m² 364 m² 1 
8 611 m² 529 m² 2 
9 1809 m² 1565 m² 5 

10 739 m² 639 m² 2 
11 485 m² 420 m² 1 
12 1420 m² 1228 m² 4 

Total surfaces 10 534 m2 9113m² 32 

 

Sans objet 

 

Le chemin d’accès dit « liaison piétonne Gollet, Coffat, Village » existant sera conservé. Les zones humides 
(identifiées par EPODE en 2022) seront intégrées en tant qu’espaces verts et jardins.  

Le ruisseau émanant de la zone humide au nord du projet sera conservé. Il sera dévoyé pour être 
positionné en limite de lot puis busé pour le passage sous voirie. Il reprendra son cours plus au sud en 
amont de la zone humide. 

 

Le lotissement est un lotissement privé, l’ensemble des équipements cités ci-dessous seront entretenus par 
les propriétaires des lots dans le cadre de l’ASL qui devra être créée à terme, au même titre que les réseaux 
d’assainissement (EU, EP, AEP, Electricité, Télécom, FO). Les lots 8 et 9 sont situés en zone de 
fonctionnement de la zone humide. L’impact sur la perméabilité des sols des aménagements prévus sur ces 
deux lots devra être réduit. 

Accès et voirie 
L’accès sera réalisé depuis la route du Gollet (carrefour du chemin de la prairie) pour les 12 lots, avec une 
circulation desservant les 12 lots et une aire de retournement au cœur du projet.  
La voirie interne au projet a un gabarit de 6.50m de large et se termine en impasse. La voie d’accès au lot 9 
sera d’une largeur de 3.50m. Il sera aménagé une aire de retournement pour les véhicules en forme de 
« T » de 16m x 20m. La circulation piétonne sera matérialisée sur la voirie par un marquage au sol d’une 
largeur de 1.25m. Un devers transversal d’environ 2% sera appliqué. Compte tenu de la pente naturel de la 



 

 

voirie, l’utilisation d’enrobé drainant n’est pas efficiente et ne permettra pas une perméabilité des sols 
dans l’emprise de celle-ci.  

La réalisation des 6 places de stationnement « visiteur », propres au lotissement prévoit un rangement droit 
en marche avant. Elles seront réalisées avec revêtement alvéolaires permettant l’infiltration des eaux 
pluviales. (Type Evergreen ou caillebotis)  
 

 

 

 

 

 

 

Seule la voirie d’accès au lot 8 et 9 sera traité de manière à permettre une certaine perméabilité. (ex : 
utilisation de Saint Thibaut, stabilisé ou autres matériaux équivalents) 

 
 

 

 

 

 

 

Ordure ménagère 
Il est prévu la création d’un point d’apport volontaire. L’installation de 4 conteneurs semi-enterrés permet 
de gérer les déchets pour ce projet. Un espace en enrobé est mis en place devant les 4 conteneurs. 

Aspect paysagé 
Afin de parfaire l’intégration du projet au paysage de montagne, il est préférable de ne pas clore. Le cas 
échéant, les clôtures doivent être d’aspect sobre et par leur dimension et leur traitement être en 
concordance avec le paysage environnant et les usages locaux. Afin de permettre le déneigement des voies, 
chemins, sentiers, il est exigé des clôtures amovibles lorsqu’elles sont à moins de 3,00m de ces derniers. 

 

 



 

 

Les clôtures seront : 

- Des murets en pierres apparentes rehaussés ou non de barrières en bois. 

- Des barrières composées de lames de bois verticales. 

La hauteur des murets n'excédera pas 60 cm. La hauteur totale n'excédera pas 1m20. 

En cas de terrain pentu, lorsque la clôture est située sur un mur de soutènement, la hauteur sera limitée à 
1,00m maxi au-dessus de l’ouvrage. Les murs pleins d’une hauteur maximale de 1,50 m sont autorisés en 
limite séparative, en cas de construction en mitoyenneté et sur une longueur maximale de 12 m. Les murs 
et murets existants, en pierres sèches ou à joints, doivent être conservés dans leur intégralité (hauteur et 
aspect), et même reconstitués si besoin est, à l’exception des percements utiles à la création d'accès. 

Afin de préserver le paysage de montagne de la station de La Rosière, il sera préférable de choisir des 
essences locales quant à la plantation de nouvelle végétation. Tout projet doit être compatible avec les 
principes proposés dans les orientations d’aménagement et de programmation. 

Gestion des eaux usées 
Ce réseau sera raccordé gravitairement au réseau public de gestion des eaux usées se trouvant en aval du 
projet.  Des parcelles privées devront être traversées par le nouveau réseau et des servitudes seront 
créées. 

Les propriétaires des lots ne pourront s’opposer à la réalisation de travaux sur ces canalisations, le Maître 
d’Ouvrage devra les prévenir au préalable. 

Gestion des eaux pluviales 
Chaque lot devra gérer ces propres eaux pluviales (infiltration, rétention). Le réseau de récupération des 
eaux de ruissellement de la voirie, sera constitué de deux cuves de régulation, chacune connectée à un 
séparateur hydrocarbures ou phyto-épuration se rejetant suivant les débits recommandés, dans des noues 
de diffusion placées au sud et à l’est du lotissement, afin de restituer les eaux de ruissellement dans les 
zones humides situées à l’aval de l’opération. 

 Les propriétaires des lots ne pourront s’opposer à la réalisation de travaux sur ces canalisations, le Maître 
d’Ouvrage devra les prévenir au préalable. 

Gestion des autres réseaux (AEP, Télécom-Fibre optique, électricité, …) 
Les réseaux AEP, Fibre Optique et Télécom seront raccordés aux réseaux publics présent sous la voirie 
communale (à valider par les gestionnaires).  

Le réseau HTAS sera raccordé au réseau existant à partir du poste transformateur désigné par la Régie 
Electrique de Montvalezan. 

 

 



 

 

 

Le projet ne prévoit pas d’imposer des principes d’implantation des constructions plus restrictive que le 
PLU. Il est rappelé les règles du Code Civil concernant les servitudes de vue, article 675 et suivants et 
notamment les articles 678 et 680 du code civil (voir ci-dessous). 

 A noter, les articles 678 et 680 notés ci-dessus sont valables à la date du 7 Février 2022, il convient de contrôler leur 
conformité avant toute application sur le site www.legifrance.gouv.fr . 

Accès et voirie 
L’accès aux constructions se fera directement depuis la route principale par la voirie d’accès interne au 
lotissement. Pour le reste, les règles applicables seront celles du règlement du PLU en cours. 

Stationnement 
Pour les constructions à usage d’habitation, conformément au règlement du PLU, il est exigé 1 place de 
stationnement par tranche de 60 m² Surface de Plancher avec un minimum de 1 place par logement. Au 
moins 50 % de ces places devront être couvertes, sauf impossibilité technique. Pour les places de 
stationnement extérieurs les dimensions seront de 2.50m x 5.00m, et de 3.00m x 6.00m si elles sont 
couvertes. De plus, 1 place visiteurs non banalisée pour 5 logements devra être réalisé, pour toutes 
opérations de plus de 5 logements. Pour le reste, le règlement sera le règlement du PLU en cours. 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

La façade sur rue des constructions devra être implantée avec un recul indiqué dans le PLU en cours. La 
façade sur voirie interne devra être implantée avec un recul de 3m. 



 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Le règlement applicable sera le règlement du PLU en cours.  Possibilité d’implantation en limite de 
propriété des chalets dont la hauteur est inférieure à 4m.   

Orientation des constructions 
Le règlement sera le règlement du PLU en cours. 

Récupération des eaux de pluie  
Le règlement sera le règlement du PLU en cours. 

Récupération des eaux usées 
Le règlement sera le règlement du PLU en cours. Les eaux usées des constructions seront raccordées au 
réseau créé dans le cadre du permis d’aménager (réseau sous voirie) et se rejetant dans le réseau 
communal existant. 
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 : Cuve de régulation des Eaux Pluviales
 : Noue de diffusion
 : Séparateur hydrocarbures
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 LEGENDE RESEAUX SECS:

 : Electricité HTAS
 : Electricité BTAS (coffrets)

 : Eclairage (candélabre)

 : Télécom (chambre)

 : Fibre Optique (chambre)
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est situé sur la Commune de Montvalezan (73) au lieu-dit Bertrand - Coffat. 
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Il est possible d’implanter en limite de propriété, uniquement les chalets dont la hauteur est inférieure à 
4m. Pour les lots 9, 10 et 11, cette limitation de hauteur est supprimée en limite de zone APE. 

Entre lots, les constructions peuvent être implantées en limite de propriété à condition que les façades 
soient borgnes, sinon elles devront être à 2 mètres dépassées de toitures exceptées. 

La mise en place de servitude de cour commune est autorisée. 
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PIECE PA12 
 

Département de la Savoie 
 

Commune de MONTVALEZAN 
 

Lotissement « Bertrand Coffat » 
 

--------------- 
 
 
 

PA12 - Engagement du lotisseur 
 

(Application des dispositions de l’article 
R315-6 du Code de l’Urbanisme)  

 
 
 

 
 
Je soussigné,   
 
Résidant, 
 
m’engage à faire constituer une association syndicale des 
acquéreurs de lots à laquelle seront dévolus la propriété, la 
gestion et l’entretien des terrains et équipements communs 
jusqu’à leur transfert éventuel dans le domaine d’une personne 
morale de droit public. 
 
Et m’engage également à provoquer la réunion d’une assemblée 
de l’Association syndicale dans le mois suivant l’attribution 
du premier lot, afin de substituer à l’organe d’administration 
provisoire de l’Association, un organe désigné par cette 
assemblée.  
 
       Le lotisseur ,  
 
 
 
 
 
 
Ref : GB 23662 
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Levé de calage effectué en mars 2022
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Système Géodésique RGF93-Projection CC45
Géoréférencement effectué par Système GNSS temps réel connecté au réseau TERIA
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A valider suivant préconisation Régie Electrique de MONTVALEZAN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la phase 

Ils ne sont pas des plans d’exécution et ne peuvent donc en 
aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction.

MAITRE D'OUVRAGE
Lotissement Coffat - MONTVALEZAN
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SGA 2101
Permis d'Aménager.
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Ils ne sont pas des plans d’exécution et ne peuvent donc en 
aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction.
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Prairie d'altitude

Zones humides

Zones arborées 

Fôret 

Routes

Pistes et chemins piétons

Cours d'eau

Edifices existant

Limite de propriété

ZONE BERTRAND COFFAT

ENVIRONNEMENT NATUREL

ENVIRONNEMENT URBAIN

Parcelles à bâtir

Continuités écologiques
remarquables
reliant les fôret et prairies

PROJET PAYSAGER

OBJECTIFS:
- Préserver les continuités écologiques
- Créer un cadre de vie qualitatif
- Respect de l'intimité et des vues

MOYENS:
- "Bandes" vertes traversant la zone
- Plantations d'arbres dans le sens de la 
pente.  

=> suit l'écoulement naturel des eaux 
=> les arbres ne gênent pas les vues 
et l'ensoleillement.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la phase 

Ils ne sont pas des plans d’exécution et ne peuvent donc en 
aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction.
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Comme indiqué
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Chalets individuels isolés
Densité très faible

Vieux Bourg
Densité moyenne 

Chalets collectifs
Densité forte
Immeubles
Densité très forte

Pignons face à la pente
vers les Vues
& l'ensoleillement

TYPOLOGIE ET DENSITE

PROJET : dans l'esprit du vieux village
Chalets individuels
Densité moyenne à forte

LE PROJET

S'inspirer de l'architecture et l'urbainisme "vernaculaire" du vieux village,
s'étant développé sans planification, au fil du temps, en réponse aux caractéristiques du site 
et aux besoins des habitants.

1 - Implantation au bord des voies

2 - Orientation vers l'ensoleillement

3 - Matériaux locaux : pierre, lauze, bois.

4 - Forte pente de toiture: évacuation naturelle de la neige.

ORIENTATION

IMPLANTATION

En bandes, par paliers succesifs
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aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction.
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